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Le Supplément au certificat complète l'information figurant sur le certificat/titre/diplôme. Ce document n'a aucune valeur légale. Son format est basé sur la Décision (UE)
2018/646 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 concernant un cadre commun pour l'offre de meilleurs services dans le domaine des aptitudes et des
certifications (Europass) et abrogeant la décision n°2241/2004/CE.
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TP - Auxiliaire en prothèse dentaire

1. Réaliser des prothèses dentaires amovibles
Couler des empreintes dentaires et fabriquer des modèles de travail en plâtre. 
Mouler des prothèses dans un moufle. 
Façonner des crochets dentaires. 
Réaliser des maquettes de prothèses dentaires amovibles partielles et complètes. 
Finir des prothèses dentaires amovibles.
2. Réaliser des prothèses dentaires fixées
Couler des empreintes dentaires et fabriquer des modèles de travail en plâtre. 
Préparer un modèle fractionné de prothèse fixée. 
Sculpter des éléments de prothèse dentaire en cire. 
Finir des prothèses dentaires fixées.
3. Réaliser des prothèses dentaires en conception assistée par ordinateur
Scanner des modèles dentaires. 
Modéliser des éléments prothétiques dentaires en conception assistée par ordinateur. 
Finir des prothèses dentaires fixées.

Les entreprises en nom propre de moins de 10 salariés. Les laboratoires de 10 à 50 salariés. 
Les grands laboratoires de 50 à plus de 100 salariés. 
Les laboratoires mutualistes. 
Les laboratoires en milieu hospitalier.

Plâtrier. 
Technicien de fabrication matériel dentaire. 
Prothésiste dentaire. 
Prothésiste dentaire céramiste. 
Métallurgiste en prothèse dentaire.

J1410 - Prothèses dentaires

Néant

1. Intitulé du certificat (Dans la langue d'origine)

2. Traduction de l'intitulé du certificat (Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale)

3. Eléments de compétences acquis

4. Secteurs d'activité et/ou types d'emplois accessibles par le détenteur du certificat 

Secteurs d'activité :

Type d'emploi accessible :

Code(s) ROME :

Références juridiques des réglementations d'activité :

5. Base officielle du certificat

https://europa.eu/europass/en
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Nom légal certificateur(s) :
MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L'
INSERTION

Modalités d'évaluation :
-
Description des modalités d'acquisition de la certification
par capitalisation des blocs de compétences et/ou par
correspondance :
-

 Niveau national (Décret n°2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des

 : certifications professionnelles) Niveau 3
 Niveau du Cadre europeéen des certifications (CEC) : Niveau 3

France compétences
6 rue du Général Audran 92400 Courbevoie

Date de décision d'enregistrement : -
Durée de l'enregistrement : -
Date d'échéance de l'enregistrement : 07/03/2021

Après un parcours de formation continue Oui

Par expérience Oui

En contrat de professionnalisation Oui

En contrat d'apprentissage Oui

A compléter (Reprise)

https://www.francecompetences.fr

https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass

Organisme(s) certificateur(s) Système de notation / conditions d'octroi

Niveau (national ou européen) du certificat Autorité responsable de l'habilitation

Accès au niveau suivant d'éducation / de formation Accords internationaux de reconnaissance des qualifications

Base légale

6. Modes d'accès à la certification officiellement reconnus

7. Information complémentaire

Niveau d'entrée requis (Le cas échéant)

Pour toute information complémentaire, notamment sur le système national de qualifications :

National Europass Center

https://www.francecompetences.fr
https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass/
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